
 

 
 

COMMISSION FÉMININES 
 

RÉUNION DU 12 NOVEMBRE 2018 
 

Présents : Mmes BELAIB, BOUCHER, CAIGNARD (CD), CYPRIEN, FLOIRAC, et PIHEN ; M. JOLY 
 
Assiste : Mme LE NOURS (AD) 
 
Excusés : Mmes FOUNAS, KERBRAT et OLLIER ; MM. DELIGNE et SARAGA 

 
RAPPEL RÈGLEMENT ET PRÉCONISATIONS 

 
La Commission tient à rappeler à tous les Clubs les informations suivantes, qui seront soumises à amendes dès les 
premières journées suivant les vacances : 
 

- Forfait non avisé (absence de mail officiel au DVOF et club adverse avant vendredi 12h) :  
o 1er = 7€ 
o 2ème = 10€ 
o 3ème = 16 + Forfait Général = 26€ 

 
- Le Forfait général de 26€ est imputé même au forfait avisé. 

 
- Absence non excusée en U9F = 10€ 

 
- Joueuse inscrite sur la feuille de match non licenciée = 120€ 

 
- Joueuse inscrite sur la feuille de match non autorisée (sur classement ou sous classement non autorisé) = 

80€ 
 

- Feuille de match, de plateau ou de présence irrégulière (manque une information ou une signature) = 10€ 
 

- Non réception de la feuille de match après deux relances = 15€   
 

- L’arbitrage à la touche doit être assuré sur tous les matchs : 
o Joueuses remplaçantes obligatoirement en U13F 
o Dirigeants en U11F 
o Joueuses remplaçantes ou dirigeants en U16F à 8, U19F à 8 et Séniors F à 8. 

 
- Les zones techniques (banc des remplaçantes et des éducateurs) en Foot à 8 sont placées à droite et à 

gauche du But de Foot à 11 (personne au milieu du terrain). 
 

- Les licences sont obligatoires (l’éducateur doit se rendre au match muni de la liste avec photos Footclub ou 
de l’application Foot Compagnon), il en va de la responsabilité de l’éducateur de l’équipe et du Club recevant. 
 

- L’horaire indiqué pour les rassemblements ou pour les matchs est l’HORAIRE DE COUP D’ENVOI, les 
équipes doivent donc arrivées en amont afin d’être prêts à l’heure indiquée  Le Club recevant ne 
doit pas attendre l’arrivée des retardataires pour débuter les rencontres. 
 

- En l’absence des imprimés au verso des Feuilles de Matchs, inscrire tout de même les réclamations 
au dos des feuilles de matchs. 

 
RÉUNION CLUBS 

 
La Commission Féminines vous informe de la mise en place, en cette saison de Coupe du Monde Féminine en 
France, de la Val-D’Oise Cup Féminines. 
 
Ce nouveau dispositif se déclinera sur les catégories U9F-U11F-U13F et plus largement sur les U16F. 
 
Afin de vous expliquer l’ensemble des modalités, une réunion se tiendra au DVOF. Présence du Référent Féminin et 
de l’éducateur U16F obligatoire. 
 

LUNDI 26 NOVEMBRE 2018 à 19h30 
Au DVOF,  

6 avenue du Bosquet 95560 Baillet en France 
 
Absence club aux réunions d’information = 50€ 



 

 
 

 COURRIERS 
 
PUISEUX LOUVRES FC 
Mail non officiel du 09/11/18 
U9F 
Nous ne traitons que les mails officiels, merci. 
 
ENT SSG 
Mail du 12/11/18 
U16F Groupe A 
Match n°21123385 du 17/11/18 
ENT SSG 2 / ERAGNY F.C 1 
Changement d’horaire et de stade : 
Nous avons bien pris note de votre courrier pour jouer au Stade Auguste Delaune à Sannois à 14H. 
Accord du Club adverse 
Accord de la Commission 
 
ENT EBM FOSSES ADAMOIS 
Mail du 12/11/18 
U13F Groupe B 
Match n°21123436 du 08/12/18 
ENT BEAUMONT MOURS FA 1 / GARGES FCM 1 
Changement de stade : 
Nous avons bien pris note de votre courrier pour jouer au Stade Auguste Delaune à Fosses à 10H. 
Accord de la Commission 
 
ENT ST LEU MMB 
Mail du 12/11/18 
U16F Groupe B 
Match N°21123399 du 17/11/18 
ENT ST LEU MMB 1 / GONESSE RC 1 
Changement d’horaire et de stade : 
Nous avons bien pris note de votre courrier pour jouer au Stade Municipal, terrain Daniel Robin à 14h30 à St Leu 
Accord de la Commission 
 

 AMENDES 
 
ENT FOSSES EBM ADAMOIS 
Séniors F à 8 
ENT FOSSES EBM ADAMOIS 1 / ECLAIR DE PUISEUX 1 
FEUILLE DE MATCH IRREGULIERE : Amende de 10€ 
Manque numéro de match, la compétition et la date. 
 
ENT SSG 
U16F Tour de Brassage 
Match du 29/09/18 
ENT SSG 2 / St OUEN L’AUMONE 1 
FEUILLE DE MATCH IRREGULIERE : Amende de 10€ 
Manque lieu, catégorie, n° de licence. 
 
St OUEN AUMONE AS 
U16F Tour de Brassage 
Match du 29/09/18 
ENT SSG 2 / St OUEN L’AUMONE 1 
FEUILLE DE MATCH IRREGULIERE : Amende de 10€ 
Manque n° de licence. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
COSMO TAVERNY 
Plateau U9F du 10/11/2018 au PARISIS F.C 
Suite à la vérification des licences demandées sur la feuille de plateau : 
Joueuse NON LICENCIEE (MASUMBUKU M.)  
Joueuse inscrite sur la feuille de match non licenciée = Amende 120€ 
Joueuses U10F et U11F (CLAIN E., MAURICE L. et SIDIBE C.) 
Joueuse inscrite sur la feuille de match non autorisée (sur classement ou sous classement non autorisé) = 
Amende 80€ ferme 
Considérant le début de saison, la Commission applique l’amende ferme de 80€ pour une joueuse et 160€ avec sursis 
pour les deux autres. La Commission appliquera le ferme en cas de récidive. 
La Commission vous conseille de faire jouer vos 3 U10F-U11F avec 3 U9F maximum autorisées en rassemblement 
U11F à l’avenir. 
Manque l’éducateur de l’équipe 
Feuille de présence irrégulière = Amende 10€ 
 
ARGENTEUIL FC 
Plateau U9F du 10/11/2018 au PARISIS F.C 
Manque l’éducateur de l’équipe 
Feuille de présence irrégulière = 10€ 
 
ARGENTEUIL RFC 
Plateau U9F du 10/11/2018 au PARISIS F.C 
Manque l’éducateur de l’équipe 
Feuille de présence irrégulière = 10€ 
 

FORFAIT NON AVISÉ 
 
Absence non excusée en U9F = 10€ 
 
ERMONT AS 
Mail du 09/11/18 envoyé à 17h04. 
Plateau U9F du 10/11/2018 au PARISIS F.C - Amendes de 10€ 
 
BEAUCHAMP AS 
Plateau U9F du 10/11/2018 au PARISIS F.C - Amendes de 10€ 
 
ENT SSG 
Plateau U9F du 10/11/2018 au PARISIS F.C - Amendes de 10€ 
 
MONTMORENCY FC 
Plateau U9F du 10/11/2018 au PARISIS F.C - Amendes de 10€ 
 
PONTOISIENNE JS 
Plateau U9F du 10/11/2018 au PARISIS F.C - Amendes de 10€ 
 
SOISY AM FC 
Plateau U9F du 10/11/2018 au PARISIS F.C - Amendes de 10€ 
 

FORFAIT AVISÉ 
 
VILLIERS LE BEL JS 
Rassemblement U11F du 17/11/18 à Bezons 
 

APPEL FEUILLES DE MATCHS 
 
ENT ST LEU MMB 
U9F Plateau  
Centre du 13/10/18 
1er appel le 06/11/18 
2ème appel le 12/11/18 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

MODULE ANIMATRICE FÉDÉRALE DE FOOTBALL 
 

Vendredi 14 Décembre 2018 (19h-22h) 
et Samedi 15 Décembre 2018 (8h-12h) 

https://district-foot95.fff.fr/inscriptions-formations/ 
 

Modules destinées aux Féminines majeures possédant une licence (joueuses, éducatrices, dirigeantes, 
arbitres). 

 
Etre capable d’appréhender l’environnement du football, les publics, les fonctions au sein du club autour de la pratique 
des jeunes. 
 
Etre capable de participer à la vie du club et à l’encadrement de la pratique des jeunes. 
 
L’environnement et l’encadrement : 

- Découvrir l’environnement du football féminin 
- Connaître le fonctionnement d’un club 
- Appréhender les différents publics jeunes 

L’accompagnatrice et la pratique : 
- Comprendre l’organisation de la pratique 
- Organiser un rassemblement : préparer, installer, accueillir, communiquer 
- Animer un atelier éducatif ou sportif 

 
 
 

CRITÉRIUMS U11F RASSEMBLEMENT 
 
Nous remercions les clubs de s’assurer que les joueuses sont licenciées (licences valides) et d’être prêt en tenue à 
9h30 donc de prévoir une arrivée en amont. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CORRESPONDANT ADRESSE COUP D'ENVOI CLUBS

RACHID BOUDIA
06 86 35 55 92

Complexe sportif Jean 
Moulin - 44 rue Francis de 
Pressense 95870 Bezons

9h30

BEZONS USO 1 - COSMO TAVERNY 1 - 
DOMONT FC 1 - FRANCONVILLE FC 1 - 

GARGES FCM 1 - GONESSE RC 1 - 
VILLIERS LE BEL  JS 1 (F) - VIARMES 

ASNIERES OL - SOISY AM FC

Rassemblement U11F - Journée N°2 - 17 Novembre 2018

BEZONS USO

https://district-foot95.fff.fr/inscriptions-formations/
https://district-foot95.fff.fr/inscriptions-formations/


 

 
Prochaine réunion  
Lundi 19 Novembre 

2018 

 
 
 

PLATEAUX U7F-U9F 
 

Nous remercions les clubs de s’assurer que les joueuses sont licenciées (licences valides) et d’être prêt en tenue à 
10h donc de prévoir une arrivée en amont. 
 
Pour la journée du 24 Novembre, nous invitons les Clubs recevant à mettre en place une action pour le 
téléthon et d’en informer la Commission et les Clubs visiteurs ! 

 
 

 

 
 
 
 
 

CORRESPONDANT ADRESSE
COUP 

D'ENVOI
CLUBS Nb Equipe

ARGENTEUIL FC 1
BEAUCHAMP AS 1

COSMO TAVERNY 1
DOMONT FC 1

ENT. SSG 1
ERMONT AS 1
GARGES FCM 1

MONTMORENCY FC 1
PONTOISIENNE JS 1
RFC ARGENTEUIL 1

ST OUEN L'AUMÔNE AS 1
VIARMES ASNIERES OL 1

VILLIERS LE BEL  JS 1

13

ST OUEN 
L'AUMÔNE 

AS Jamal Belouahrani
06 03 23 75 44

Parc des Sports – Bld Ducher 
95310 St Ouen L’Aumône

10H
(coup d'envoi - 

acceuil des 
équipes à 

9h30)

Plateau U9F - Journée N°3 - 24 Novembre 2018 Spécial Téléthon !

TOTAL

CORRESPONDANT ADRESSE
COUP 

D'ENVOI
CLUBS

Nb Eq 
U7F

Nb Eq U9F

TOTAL 7 8

ENT. FOSSES EBM AD 1 1

PARISIS FC

CERGY PONTOISE FC 1 1

ENT. ST LEU MMB 2 2

SOISY AM FC 1 1

TOTAL

Plateau U7F - U9F - Journée N°3 - 24 Novembre 2018 Spécial Téléthon  !

1 2

SARCELLES AAS 1 1

ENT. 
FOSSES EBM 

AD Michael Deligne
06 63 82 86 86

Stade Auguste Delaune - rue du 
G. D. Tremblay 95470 Fosses

10H
(coup d'envoi - 

acceuil des 
équipes à 

9h30)
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